
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2015-1019 du 18 août 2015 relatif à la conversion des droits de plantation 
et de replantation en autorisations de plantation 

NOR : AGRT1513669D 

Publics concernés : exploitants du secteur vitivinicole. 
Objet : gestion du potentiel de production de variétés à raisins de cuve ; droits de plantation et de replantation ; 

autorisations de plantation. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2015. 
Notice : le décret précise les conditions dans lesquelles les titulaires de droits de plantation des vignes de 

variétés à raisins de cuve classées, qui n’ont pas été utilisés et qui sont encore valables au 31 décembre 2015, 
peuvent demander qu’ils soient convertis en autorisations de plantation jusqu’au 31 décembre 2020. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 68 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés et des produits agricoles 
et de l’article 9 du règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015 portant modalités 
d’application du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime 
d’autorisations de plantations de vigne. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des marchés 

dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement 
OCM unique), notamment ses articles 85 nonies, 85 decies et 85 duodecies ; 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés et des produits agricoles, notamment son article 68 ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015 portant modalités d’application 
du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations 
de plantations de vigne, notamment son article 9, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les droits de plantation des vignes de variétés à raisins de cuve classées détenus par les producteurs, 
qui n’ont pas été utilisés et qui sont encore valables au 31 décembre 2015, peuvent être convertis en autorisations 
de plantation, sur demande présentée entre le 15 septembre 2015 et le 31 décembre 2020, dans la limite de la durée 
de validité de ces droits. 

La demande de conversion des droits en autorisations est présentée auprès de l’Etablissement national des 
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer). 

Les demandeurs précisent la superficie pour laquelle l’autorisation est sollicitée sans mentionner son 
emplacement précis dans leur exploitation. 

Art. 2. – Les autorisations de plantation issues de la conversion d’un droit de plantation ou de replantation sont 
attribuées par le directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer sous réserve 
du respect des conditions suivantes : 

1o Lorsque les autorisations résultent de la conversion d’un droit acquis dans le cadre d’une autorisation de 
transfert de droits ou d’acquisition de droits à la réserve, la plantation doit être réalisée : 

a) Dans la zone concernée par le contingent dans lequel a été délivrée l’autorisation de transfert ou d’achat de 
droits ; 

b) Conformément au cahier des charges du signe de la qualité et de l’origine concerné ; 
c) Conformément aux engagements de commercialisation, lorsque le produit visé par l’autorisation d’achat de 

droits était un vin sans indication géographique. 
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Ces obligations ne s’appliquent pas aux superficies autres que celles destinées à la production de vin soumises à 
un contingent ou affectées par un critère d’éligibilité lié à un risque important de détournement de notoriété, 
appliqué, à la date de la plantation, dans les conditions prévues par la réglementation de l’Union européenne . 

2o Lorsque les autorisations résultent de la conversion d’un droit issu d’un arrachage avant le 31 décembre 2015 
sur l’exploitation, la replantation et le cas échéant, l’utilisation et la commercialisation des raisins produits, si elles 
sont réalisées dans une zone de restriction existant à la date de la plantation, doivent être conformes aux règles 
appliquées dans cette zone de restriction. 

Art. 3. – Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2015. 
Art. 4. – Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, est 

chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 août 2015. 

MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL   
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